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réponse de L’UNION DES CONSOMMATEURS
(ANCIENNEMENT DÉSIGNÉE « ARC-FACEF »)

___________________________________________________________

DEMANDE DU DISTRIBUTEUR AFIN DE FAIRE DÉTERMINER PAR CATÉGORIE DE CONSOMMATEURS L’ALLOCATION DU COÛT DE FOURNITURE DE L’ÉLECTRICITÉ PATRIMONIALE POUR LES ANNÉES 2001 ET 2002

DOSSIER DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE : R-3477-2001

________________________________________________________________

________________________________________________________________

RÉPONSE À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENT DE 

l’Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité – Association des industries 

forestières du Québec  (AQCIE-AIFQ)

    ________________________________________________________________

Réponse à la question 1

Le CV répond à notre avis aux questions a.b.c.d.

Réponse à la question 2

Nous refusons de déposer le chiffrier de calcul qui a permis de faire l'étude des scénarios puisqu’il s’agit d’une demande exagérée dans les circonstances . L'AQCIE n’a pas non plus déposé le sien mais a seulement fourni les résultats de ses calculs.  Hydro-Québec a demandé dans sa demande de renseignement de déposer le chiffrier relatif à l’application de la formule et non aux scénarios. Nous croyons que cette demande était raisonnable et nous avons acquiescé à la demande d’Hydro-Québec. Nous vous référons dès lors aux 2 chiffriers que nous avons joints à la demande de renseignement d’Hydro-Québec et dont les noms commencent par "calcul..." 

Réponse à la question 3

A)

Il s’agit d’une donnée fournie par notre expert M. Lasserre selon ses propres connaissances.

B) et C)

Il n’y a aucune assertion que 6,79¢ représente un coût de remplacement pour Hydro-Québec. Le 6,79 moins 2,79 donne un chiffre rond, ce qui est utile lorsqu’on veut uniquement faire une illustration.

Réponse à la question 4

a. Le Québec est spécifique à cet égard.

b. Pour les mêmes raisons qui veulent que les corrections faites au niveau des taux de perte ou de facteur d’utilisation le soient au niveau des catégories et non des clients individuels.

c. Oui. La logique est décrite dans le rapport de M. Lasserre.

Réponse à la question 5

Cette question est du domaine juridique et ne peut être répondue par l’expert M. Lasserre. De plus cette question est non pertinente au présent dossier.

Réponse à la question 6

a. Voir la réponse à la question 11.1 d’Hydro-Québec 

b. Nous ne croyons pas que notre expert ait dit cela.

Réponse à la question 7

a. La question de la normalisation pour les températures peut se discuter et être prise en compte dans le taux de croissance.

b. Notre expert M. Lasserre n’a pas proposé une répartition particulière énergie-puissance. Cette question est traitée par l’Union des consommateurs. 

Réponse à la question 8

Voir la réponse aux questions  8.1 et 4.2 d’Hydro-Québec. 

Réponse à la question 9

Voir  fichier joint intitulé Extrait-rapport COPham.

Réponse à la question 10

A)

Comme le facteur d’utilisation se définit par le rapport de la consommation (GWh) sur la demande de puissance en pointe (GW) multipliée par le nombre d’heures de l’année (8760), une augmentation de la consommation d’une catégorie quelconque, toute chose étant égale par ailleurs, entraîne une augmentation de son facteur d’utilisation.

B)

Un exemple de cas où, toute chose étant égale par ailleurs, une augmentation de la consommation industrielle entraîne une amélioration du facteur d’utilisation du Distributeur, est celui d’une croissance économique nécessitant une augmentation du taux d’utilisation des équipements de production, la mise en place d’une deuxième, voire d’une troisième équipe de travail, réduction du chômage technique, etc. Cette situation peut également résulter, en partie, d’une attitude passive à l’égard de l’efficacité énergétique dans un contexte de faible coût de l’électricité (mauvaise isolation des fourneaux ou des bâtiments, effet d’effritement pour les anciennes mesures d’économies d’énergie, etc. )

C)

Dans le tableau 2, sont présentés quatre cas de figure où l’augmentation des ventes au tarif L se traduit par une hausse du facteur d’utilisation de la catégorie en question ou par un maintien du facteur d’utilisation inchangé. Ces deux scénarios sont analysé avec la formule d’Hydro-Québec et avec la formule améliorée. 

D)

Oui, seulement dans le premier et troisième cas. Cette situation n’est pas impossible. On pourrait imaginer, par exemple, des mesures d’écrêtement de la pointe (peak clipping) ou des mesures et/ou programmes de déplacement de la charge (load shifting) mises en place par des clients industriels de leur propre initiative ou dans le cadre d’un programme piloté par le Distributeur. 

Dans les deux autres cas, par contre, nous supposons que le facteur d’utilisation ne s’améliore pas et que pour différentes raisons, la demande de puissance en pointe augmente. 

Réponse à la question 11 

A) et B)

Voir la réponse à la question 1.3 d’Hydro-Québec.

C)

Voir la réponse aux questions 8.1 et 4.2 d’Hydro-Québec.

Réponse à la question 12

A)

L’Union des consommateurs est d’avis qu’il est prématuré de considérer cette question dans la présente cause. Il s’agit, en effet, d’une cause portant sur l’allocation du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale avant l’atteinte du volume maximum. D’ici cette échéance, plusieurs paramètres pourraient ou devraient changer et lorsque les 165 TWh seront atteints, l’allocation du coût de fourniture sera celle fixée par le gouvernement.

B)

Quant à la première partie de la question, elle est de notre point de vue non pertinente puisque l’objet de la présente cause est l’allocation du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale par catégorie de consommateurs pour les années 2001 et 2002, le volume maximum d’électricité patrimoniale n’étant pas encore atteint.

Quant à la deuxième partie de la question, la valeur de 6,79 ¢/kWh prise par l’expert M. Lasserre n’est qu’un exemple du prix de la fourniture sur le marché. Il aurait pu prendre un prix de 14 ¢/kWh proche de ce que paient nos voisins du sud.

